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ï6 jumet Disposition additionnelle au règlement du 16 mai 1894

pour

les examens des candidats au ministère de l'Eglise

évangélique réformée du canton de Berne.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des cultes,

arrête :

L'art. 2 du règlement du 16' mai 1894 pour les

examens des candidats au ministère de l'Eglise évangélique
réformée du canton de Berne est complété par un deuxième

paragraphe ainsi conçu:
Les membres de la commission ont droit à une

indemnité de 10 francs par jour. Us reçoivent en outre,
s'ils n'habitent pas la localité où a lieu l'examen, la
même indemnité de route que les membres du Grand
Conseil.

La présente disposition additionnelle sera insérée au
Bulletin des lois.

Berne, le 15 juillet 1896.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

F. DE WATTENWYL.
Le Chancelier,

KISTLEK.
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